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Depuis quelques jours, le professeur Robert Dussey, ministre togolais des Affaires étrangères, de l’Intégration 
régionale et des Togolais de l’étranger, séjourne en Israël afin de réchauffer les liens de coopération entre les 
deux pays. La coopération entre Lomé et Tel-Aviv remonte aux années 1960. Cette coopération repose sur 
plusieurs accords et protocoles d’accords conclus entre 1961 et 1990. En 2016, le président de la République 
Faure Gnassingbé avait effectué une visite très fructueuse en Israël. À la suite de ce voyage,  ...

Campagne de reboisement 2022

La fièvre verte s’est emparée 
des Togolais le 1er juin dernier

Le Togo renforce sa lutte contre la piraterie maritime. Le pays a validé la semaine dernière son Document de 
procédures opérationnelles standardisées et harmonisées, devenant par la même occasion le premier pays 
en Afrique de l’ouest francophone à se doter de cette disposition. 

Concrètement, en validant ces procédures, le Togo pourra désormais arrêter ou poursuivre des navires et 
personnes impliquées dans les actes de criminalité en mer. La réforme lui permet également de poursuivre 
ses initiatives contre la piraterie. 
Au cours des travaux de validation, les acteurs ont souhaité la mise en place par l'Etat ...

Le mercredi 1er juin 2022, la Première ministre Victoire Tomégah-
Dogbé a officiellement lancé la deuxième édition de la campagne 
nationale de reboisement. En dehors d’elle, beaucoup d’autres 
Togolais ont pris à cœur le devoir qui est le leur. Pour tout dire, la 
fièvre verte s’est emparée d’eux.

ECONOMIE

ECONOMIE

Hôtellerie au Togo 

Ioka Hôtel & Suites, un savoir-
faire quatre étoiles reconnu
Désormais, le petit paradis se trouve au centre-ville de Lomé sur 
le boulevard du 13 janvier à quelques mètres de l'océan et de sa 
plage au sable blond. Là, derrière cette imposante façade de béton 
noire, fini l'agitation des quartiers populaires, d'une circulation 
anarchique et son million d’habitants ; pour un lieu aux allures de 
forteresse échelonné sur onze (11) niveaux avec des lignes  ...

Sondage Afrobaromètre

Une majorité de 
Togolais ne fait pas 
confiance à l’opposition
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40èmes Assemblées 
annuelles du groupe de la BID
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A Sharm El Sheik, la 
Banque Islamique 
donne le ton à la 
relance post-Covid 
dans le monde
Les Assemblées annuelles du 
groupe de la Banque islamique 
de développement (BID) se sont 
ouvertes le mercredi 1er juin à 
Sharm El Sheik en Egypte. En 
présence de plus de 3000 délégués 
venus de plusieurs ...

A l’occasion de la Journée 
internationale de lutte contre 
la pêche illégale, non déclarée, 
non réglementée (INN) célébrée 
chaque 5 juin, le ministre de 
l’Economie maritime, de la Pêche 
et de la Protection  ...

Selon un nouveau sondage 
d’Afrobaromètre, une grande 
majorité des Togolais ne fait pas 
confiance ou fait peu confiance aux 
partis politiques de l’opposition.

Journée internationale de 
lutte contre la pêche INN
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Kokou Edem Tengué 
invite les acteurs à une 
pêche responsable et 
soutenable

Sécurité maritime : le Togo se dote de procédures opérationnelles harmonisées
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des Togolais le 1er juin dernier

Le Togo renforce sa lutte contre la piraterie maritime. Le pays a validé la semaine dernière son Document de 
procédures opérationnelles standardisées et harmonisées, devenant par la même occasion le premier pays 
en Afrique de l’ouest francophone à se doter de cette disposition. 
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ses initiatives contre la piraterie. 
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Côte d’Ivoire
Ouattara choisit Adama Bictogo pour être président 
l’Assemblée nationale

Journée de l’arbre
Des Communes vers un Togo vert

Secteur minier
Vers la clôture du Projet de développement et de 
gouvernance minière 

Echos des Bénéficiaires des produits FNFI
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Echos des bénéficiaires des produits FNFI

Gniou Botcholi Egom :, Revendeuse de pagnes et des trousseaux de 
bébé à Kara
La contribution des femmes à l’entretien et au bien-être 
de la famille est on le sait, essentielle à la survie non 
seulement des familles, mais aussi des communautés et 
des nations. On ne saurait ignorer l’apport des femmes. 
Même la femme âgée, contribue dans des proportions 
significatives, à l’économie et à l’acquisition des biens 
dans la famille, par toutes les activités domestiques 
et économiques qu’elle accomplit. C’est le cas de Gniou 
Botcholi Egom, revendeuse de pagnes et des trousseaux 
de bébé à Kara. Cette mère de 7 enfants fait « marcher 
» le ménage avec son commerce qu’elle a financé avec 
les produits APSEF et Nkodédé du FNFI. Retour sur son 
histoire

Fille de petits exploitants 
agricoles, Gniou Botcholi Egom 
a passé son enfance et son 
adolescence dans la précarité. 
Grace à son courage et à sa 
témérité, elle est titulaire 
d’un Certificat d’Aptitude 
Professionnelle. Mais la 
vulnérabilité de ses géniteurs a 
contraint cette femme résiliente 
à se marier tôt. Devenue mère, 
elle a ressenti le besoin d’être 
économiquement active pour 
aider son mari. N’ayant ni 
accès à la terre comme ses 
parents, ni au financement, elle 
doit surmonter de nombreux 
obstacles pour démarrer 
une activité et gagner sa vie. 
Son idée, c’est de devenir 
commerçante. Elle réussit à 
épargner 30 000 FCFA, obtient 
10 000 FCFA de la part de sa 
maman et se lance dans la 
revente des céréales. « C’était 
juste un petit commerce pour 
au moins être capable de 
donner argent de poche à mes 
enfants et de faire la cuisine 
sans forcément attendre mon 

mari », explique –t-elle.

Bien que cette activité ne soit 
consacrée qu’à régler de petits 
besoins dans le ménage, elle 
a permis à Gniou Botcholi 
Egom de retrouver confiance 
en elle et de s’affirmer dans 
sa communauté.  Comme 
de nombreuses femmes 
Togolaises en couple, elle réussit 
avec cette activité à assurer 
l’entretien et l’éducation des 
enfants. En 2013, elle décide de 
laisser la revente des céréales 
et de démarrer la revente de 
pagnes à petits prix. Et ce fut 
une réussite. Rapidement, elle 
décide de chercher du fonds 
pour agrandir cette activité 
et surtout compléter avec la 
revente des trousseaux de 
bébé. « J’adore les enfants. 
Voilà pourquoi vendre des 
trousseaux de bébé faisait 
partie mes rêves » révèle-t-
elle.

Après trois ans de vaines 
tentatives de trouver une 

source de financement, en 
2016, elle s’est vue octroyer 
un prêt 30 000 FCFA avec le 
produit Accès des Pauvres aux 
Services Financiers APSEF du 
FNFI.  Ces fonds lui ont permis 
d’acheter des robes pour bébé. 
« Je voulais me lancer dans 
les trousseaux de bébé. Avec 
le premier prêt du produit 
APSEF, je me suis contentée 
de robes pour les fillettes. 
Avec mes épargnes, et les 
prêts successifs obtenus, j’ai 
réalisé mon rêve. Aujourd’hui 
si on parle des revendeuses 
des trousseaux de bébé à Kara, 

on doit penser à moi. C’est une 
fierté. Je remercie le FNFI »

Son activité est florissante. 
Aujourd’hui son chiffre d’affaires 
tourne autour de 600 000 FCFA 
par mois. Mieux, elle a recruté 
une employée. Récemment, elle 
a obtenu un prêt de 3 000 000 
FCFA avec le produit Nkodédé. ” 
Le produit Nkodédé m’a permis 
d’acheter des pagnes pour la 
revente et surtout de diversifier 
mes articles de trousseaux 
de bébé.  Aujourd’hui je 
me considère comme une 
entrepreneure à part entière “, 

affirme-t-elle. En offrant des 
emplois tant recherchés et 
en donnant la preuve de leur 
volonté de réussir, des femmes 
bénéficiaires des produits FNFI 
comme Gniou Botcholi Egom 
sont devenues un moteur de 
changement au Togo.

Améliorer la capacité des 
femmes à se procurer des 
revenus est un pas essentiel 
dans l’amélioration de la 
condition féminine. L’autonomie 
et la confiance en soi vont de 
pair avec la démarginalisation…

Gniou Botcholi Egom
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... d'un mécanisme 
d'action judiciaire pour 
servir d'interface entre 
les administrations et les 

tiers pendant les enquêtes 
relatives au blanchiment 
de capitaux. 
Pour rappel, le Togo a 

entrepris, il y a quelques 
années, le renforcement 
de son système judiciaire 
contre la piraterie 

maritime. En juillet 2021, un 
procès inédit s’est même 
déroulé à Lomé permettant 
de juger et condamner 9 

personnes pour des faits 
de piraterie.

Quelques responsables de l'opposition togolaise

Sondage Afrobaromètre

Une majorité de Togolais ne fait pas confiance à l’opposition
Selon un nouveau sondage d’Afrobaromètre, une grande 
majorité des Togolais ne fait pas confiance ou fait peu 
confiance aux partis politiques de l’opposition.

Selon les résultats de 
la dernière enquête 

Afrobaromètre, la 
majorité des Togolais 
pense que la présence 
des partis politiques de 
l’opposition sur la scène 
politique est importante 
mais au même moment 
disent qu’ils n’ont pas 
confiance en eux. Ils sont 
61% qui sont d’accord 
que l’opposition politique 
présente une vision 
alternative et un plan 
pour le pays.

Les Togolais dans 
leur grande majorité 

affirment qu’il est 
préférable pour le 
pays d’avoir des partis 
politiques d’opposition, 
même s’ils sont faibles, 
que de ne pas du tout en 
avoir (88%). Cependant, 
une grande majorité 
(69%) également ne fait 
pas du tout confiance ou 
a juste un peu confiance 
en eux.

En effet, ces dernières 
années au Togo ont été 
marquées par plusieurs 
échecs successifs de 
l’opposition politique, 
y compris la division 

du principal parti de 
l’opposition (UFC) en 
2010 et le boycott des 
élections législatives 

de 2018. Ces résultats 
d ’ A f r o b a r o m è t r e 
viennent confirmer que 
l'opposition politique a du 

pain sur la planche pour 
gagner la confiance du 
peuple togolais.

TM

Coopération israélo-togolaise

Le professeur Robert Dussey à Tel-Aviv pour réchauffer les liens
Depuis quelques jours, le professeur Robert Dussey, ministre togolais des Affaires 
étrangères, de l’Intégration régionale et des Togolais de l’étranger, séjourne en Israël 
afin de réchauffer les liens de coopération entre les deux pays.

La coopération entre 
Lomé et Tel-Aviv 

remonte aux années 1960. 
Cette coopération repose 
sur plusieurs accords et 
protocoles d’accords conclus 
entre 1961 et 1990. En 2016, le 
président de la République 
Faure Gnassingbé avait 
effectué une visite très 

fructueuse en Israël. À la 
suite de ce voyage, il était 
prévu un sommet sur la haute 
technologie et la sécurité à 
Lomé en octobre 2017. Cela 
n'a pas pu avoir lieu. Il faut 
rappeler que c’est dans cette 
période que le Togo a connu 
une grave crise politique.
Ces dernières années, 

d’autres officiels togolais 
dont l’ancien Premier 
ministre Gilbert Fossoun 
Houngbo (2009) et le 
ministre Dussey (2018, 2021, 
2022) ont réussi à maintenir 
les liens entre les deux pays. 
Les accords bilatéraux de 
1961 et les conclusions de 
la première session de la 

grande Commission mixte de 
coopération Israël-Togo de 
1990 n’ont pas connu de mise 
en œuvre significative.
Il y a eu quelques projets 
réalisés dans les domaines 
de l’agriculture, de la santé 
et de la formation par 
l’Agence de coopération 
israélienne Mashav. Il est 
évident que les deux parties 
doivent actualiser le cadre 
juridique de leur coopération 
en l’adaptant au contexte 
actuel, notamment à leurs 
options stratégiques sur le 
plan économique.
Il s’agira d’actualiser les 
accords déjà signés dans 
les années 1960, mais 
également de signer d’autres 
accords en lien avec les 
objectifs de la Feuille de 
route gouvernementale Togo 
2020-2025. Les nouveaux 
accords à proposer à la 
partie israélienne devront 
essentiellement contribuer 
à la mobilisation des 
investissements israéliens 
au Togo, en offrant des 
garanties supplémentaires 
aux hommes d’affaires de ce 
pays.
Un accent particulier devra 
être mis sur l’accord de 
coopération scientifique 
et technique ainsi que sa 
mise en œuvre, en vue de 
la formation des jeunes 
Togolais et du transfert 

de technologies dans ces 
différents domaines. Le Togo 
peut également solliciter 
l’appui d’Israël pour la 
réalisation de ses projets de 
transformation numérique.
L’appui d'Israël dans le 
domaine sécuritaire surtout 
dans un contexte de lutte 
contre le terrorisme, ne 
sera que salutaire. Le 
Togo devra attirer des 
industriels israéliens 
pour installer des usines 
au sein de la Plateforme 
industrielle d’Adétikopé (PIA), 
spécialement au niveau de 
l’industrie pharmaceutique. 
Et visiblement, le voyage 
de Robert Dussey qui lui a 
permis de rencontrer son 
homologue israélien, Yair 
Lapid, met le Togo sur la voie 
d’une redynamisation de la 
coopération entre les deux 
pays.

« Ce matin, j’ai eu un 
entretien amical et productif 
avec le ministre togolais des 
Affaires étrangères, un grand 
ami de notre pays. Israël est 
de retour en Afrique, et je 
me réjouis de continuer à 
travailler ensemble pour 
approfondir nos liens avec un 
ami proche et un partenaire 
éprouvé comme le Togo », a 
déclaré Yair Lapide mercredi 
dernier.

La rédaction

Professeur Robert Dussey (à gauche) et Yair Lapid
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Adama Bictogo

Macky Sall

Afrique / Conflit russo-ukrainien

Macky Sall chez Poutine pour parler 
de politique et économie
Dans un conflit ouvert entre russophones, l’Afrique voudrait 
faire entendre sa voix. Mais laquelle ? A cette interrogation, 
le président sénégalais Macky Sall répond avec sa visite au 
président Vladimir Poutine le jeudi 2 juin 2022. En sa qualité 
de président en exercice de l’Union africaine, le chef de l’Etat 
sénégalais voudrait faire entendre la voix de l’Afrique, gravement 
touchée par ce conflit. Mais, y arrivera-t-il seulement face aux 
enjeux poursuivis par l’instigateur même de cette guerre ?

Accompagné de Moussa 
Faki Mahamat, président 

de la Commission de l’Union 
africaine, le président 
Macky Sall a rencontré à 
Sotchi, dans le sud de la 
Russie, le chef du Kremlin. 
Il s’est agi en effet de parler 
de la crise alimentaire 
que traverse l’Afrique 
en raison de ce conflit. 
Spécifiquement, Macky 
Sall a tenté de convaincre 
Vladimir Poutine de libérer 

des stocks de céréales et de 
fertilisants dont le blocage 
affecte les pays africains. 
L'offensive de la Russie 
contre l'Ukraine a conduit à 
une flambée des cours des 
céréales et des huiles, dont 
les prix ont dépassé ceux 
des printemps arabes de 
2011 et des émeutes de la 
faim de 2008.

A cause de la guerre, 
plus aucun navire ne sort 

de l'Ukraine, qui était le 
quatrième exportateur de 
maïs et en passe de devenir 
le troisième exportateur 
mondial de blé. L'Ukraine 
assurait par ailleurs à elle 
seule 50% du commerce 
mondial de graines et 
d'huile de tournesol avant 
le conflit.

Moscou rejette cette 
responsabilité plutôt sur 
l’Ukraine. Selon le chef du 
Kremlin, le blocage est le 
résultat du minage des 
ports ukrainiens par Kiev. 
En outre, les exportations 
russes de céréales sont 
largement bloquées à 
cause des sanctions 
logistiques et financières 
imposées par l'Occident 
pour punir la Russie pour le 
conflit en Ukraine.

Pour ce qui est de l’arrêt 
du conflit, Macky Sall sait 
d’avance que la voix de 
l’Afrique seule ne portera 
pas. Même si, depuis 
2019 et l’organisation d'un 
sommet Russie-Afrique à 
Sotchi, Moscou a accentué 
ses efforts auprès du 
continent africain et tente 
de s'y imposer comme un 
partenaire alternatif à la 
Chine ou aux Occidentaux.

T.M.

Côte d’Ivoire

Ouattara choisit Adama Bictogo 
pour être président l’Assemblée 
nationale
Dans les coulisses ; il se susurre que le choix du député Adama 
Bictogo aurait été un choix « par défaut » du président Alassane 
Ouattara avec qui il était en froid depuis des mois déjà. Mais 
selon toute vraisemblance, Adama Bictogo sera le choix idéal 
et normal puisqu’il a assuré à plusieurs reprises, l’intérim 
d’Amadou Soumahoro.

Adama Bictogo a été préféré à certains caciques du pouvoir, 
notamment Kandia Kamissoko-Camara, la ministre des 

Affaires étrangères, de l’Intégration africaine et de la Diaspora, 
ou de Kobenan Kouassi Adjoumani, le ministre de l’Agriculture 
et du Développement durable. 
Ce choix porté sur Bictogo va permettre ainsi au président 
Ouattara de s’épargner d’un ajustement au sein de l’exécutif, 
les autres prétendants étant titulaires de portefeuilles 
ministériels de premier plan. Cela lui évite du coup tout conflit 
de compétences au sein du parti RHDP entre Adama Bictogo 
et Patrick Achi, l’actuel chef du gouvernement alors que les 
deux hommes sont en froid ces derniers temps.
Enfin, ce choix sur Bictogo semble tout à fait logique. Ces 
derniers mois, Adama Bictogo a assuré, à maintes reprises, 
l’intérim du président Amadou Soumahoro souffrant et absent 
du pays. Il s’était par ensuite imposé comme le nouveau patron 
des lieux et sa nomination officielle au poste de président de 
l’Assemblée nationale ne serait que la consécration d’une 
abnégation dont il a fait montre ces derniers temps.
Mais il a surtout l’occasion de prouver sa loyauté au chef de 
l’Etat, loyauté mise à rude épreuve depuis qu’il a révélé ses 
ambitions présidentielles pour 2025.

T.M.

Ibrahima Kassory Fofana (A droite)

Guinée

La demande de liberté provisoire de l‘ancien Premier 
ministre d’Alpha Condé rejetée
L’ancien Premier ministre, Ibrahima Kassory Fofana, et 
l’ex-ministre de l’Environnement, Oyé Guilavogui, resteront 
derrière les barreaux. La Cour de répression des infractions 
économiques et financières (Crief), instituée par la junte qui a 
renversé Alpha Condé en septembre 2021, a rejeté mardi 31 mai 
leur demande de mise en liberté.

Les deux hommes avaient 
été placés début avril 

sous mandat de dépôt pour 
corruption, détournement 
de deniers publics, 
enrichissement illicite et 
blanchiment en attendant 
leur procès. « Nous sommes 
déçus, révoltés [par] cet 
acharnement contre nos 
clients », a regretté Sidiki 
Berete, l’un des avocats de la 
défense. Le 19 mai, Ibrahima 
Kassory Fofana, chef du 
gouvernement de mai 
2018 jusqu’au coup d’État, 
et Oyé Guilavogui étaient 
brièvement sortis de prison 
sur décision de la Crief avant 
d’y retourner le soir même, à 
la suite d’un appel du parquet.
Le colonel Mamadi 
Doumbouya a promis de 

faire de la lutte contre la 
corruption l’une de ses 
grandes priorités. Des 
enquêtes ont été ouvertes 
contre des personnalités 
de l’ancien pouvoir et de 
l’opposition à Alpha Condé. 
La justice a depuis annoncé 
des poursuites à l’encontre 
de l’ancien président et 
d’une trentaine d’anciens 
hauts responsables pour 
assassinats, actes de torture 
ou enlèvements, alors 
que les partis politiques 
crient de plus en plus fort à 
l’instrumentalisation de la 
Crief.
La situation en Guinée doit 
être évoquée samedi lors 
d’un sommet de la Cedeao. 
Au cours d’un précédent 
sommet organisé le 25 

mars, les dirigeants ouest-
africains avaient donné à la 
junte jusqu’au 25 avril pour 
présenter un calendrier « 
acceptable » de restitution 
du pouvoir aux civils. Depuis, 
le délai a été fixé à 36 mois, 
une durée difficilement 
admissible pour la Cedeao. 
Celle-ci avait prévenu que « 

des sanctions économiques 
et financières [pourraient 
entrer] immédiatement en 
vigueur ».
Ce sommet survient alors 
que les autorités guinéennes 
viennent d’opposer une fin de 
non-recevoir à la demande du 
Haut-Commissariat de l’ONU 
aux droits de l’Homme de 

rétablir le droit de manifester. 
Dans un communiqué lu 
dans la soirée du 31 mai à 
la télévision d’État, elles 
réitèrent qu’« aucune marche 
ne sera autorisée aussi 
longtemps que les garanties 
d’encadrement ne seront pas 
réunies. »

Jeune Afrique
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Transport aérien

Asky et Ethiopian Airlines 
s’associent pour des vols 
directs Lomé-Washington DC
Il est désormais possible de rallier directement la capitale des Etats-Unis 
au départ de Lomé. Le vol direct Lomé-Washington DC a été officiellement 
lancé mercredi 1er juin à l’Aéroport international Gnassingbé Eyadema 
(AIGE). 3 vols s’effectueront chaque semaine vers cette destination. 

Entrepreneuriat agricole  

Le Paeij-SP et les PME/PMI réfléchissent sur la pérennisation de l’approche Chaîne de valeur agricole
Le Projet d’appui à l’employabilité et à l’insertion des jeunes dans les secteurs porteurs (Paeij-SP) 
tient du 1er au 3 juin au siège de la PME, « Trésor Agricole » sis à Sotouboua, dans la région Centrale, 
un atelier de réflexion. L’initiative qui regroupe 15 PME/PMI permet de réfléchir sur les perspectives de 
pérennisation de l‘approche chaîne de valeurs et d’intégration de la RSE au sein des clusters. 

Pour accompagner et 
faciliter le financement des 

entreprises agricoles dans 5 

principales filières notamment 
le manioc, le soja, le maïs, les 
volailles et les petits ruminants, 

le Paeij-SP a mis en place une 
stratégie basée sur l’approche 
Chaîne de valeur agricole 
(CVA) et le développement 
de clusters agro-industriels.  
Ces clusters sont composés 
d’une entreprise structurante 
qui agrège plusieurs primo-
entreprises et PME (Petite et 
moyenne entreprise) établies de 
production de biens et services.  
Le concept développé par le 
Paeij-SP a permis d’améliorer 
la productivité des entreprises 
agricoles, la compétitivité 
des CVA, la promotion des 
partenariats gagnant-gagnant 
et la consolidation des relations 
d’affaires économiques entre 
les acteurs agricoles et les 

Des participants à la rencontre

Le président de la BID, Dr. Al Jasser (au milieu)

Coupure du gâteau 

Les vols directs Lomé-Washington DC seront effectués tous les 
lundis, mercredis et samedis. Plus de 200 passagers ont pris part 

au premier vol. La liaison s’effectue grâce à un partenariat entre les 
compagnies Asky et Ethiopian Airlines. Ce partenariat consiste dans 
un premier temps pour Asky à transporter des passagers à Lomé et 
dans un second temps pour Ethiopian à les amener à destination de 
la capitale américaine. 
Le voyage via la capitale togolaise permettra de connecter les autres 
pays africains à Washington. Il va aussi promouvoir la culture et le 
tourisme togolais tout en renforçant la coopération entre le Togo 
et les Etats-Unis. Les échanges entre les pays de l’Afrique de l’ouest 
et les USA pourront s’accroître davantage, ainsi que les voyages 
d’affaires. L’initiative vient confirmer l’ambition du pays de devenir 
un hub logistique par excellence. 
« Cette ligne va permettre de faciliter les déplacements de 
l’importante communauté africaine vivant dans la sous-région et 
aussi des personnes opérant dans plusieurs secteurs d’activités », a 
indiqué le ministre des Transports routiers, aériens et ferroviaires, 
Affoh Atcha-Dedji. 
La nouvelle ligne vient s’ajouter aux deux anciennes qui desservent 
les Etats-Unis. Désormais 10 vols hebdomadaires seront assurés 
vers les USA depuis Lomé. 
Après une baisse enregistrée à cause de la pandémie, le trafic aérien 
a repris de plus belle. « Notre objectif c’est d’atteindre 1,5 million de 
passagers à l’horizon 2025 et nous pensons que sans la pandémie 
qui est venue réduire nos efforts, on aurait déjà franchi ce chiffre. 
Avec la reprise des vols, nous avons une croissance exponentielle », 
a déclaré le patron de l’Agence nationale de l’aviation civile (Anac), 
Col. Dokissime Gnama Latta. 
Pour desservir les USA, plusieurs critères ont joué en faveur 
du Togo notamment la sécurité, la sûreté et les infrastructures 
aéroportuaires. Le pays a été audité à plusieurs reprises avant 
l’ouverture de ces lignes. Le Togo déploie plusieurs moyens pour 
arriver à « zéro accident d’avion ».

Félix Tagba

institutions financières. 
Mais les bénéficiaires ciblés 
ne se sont pas totalement 
appropriés le concept Chaîne 
de valeur/cluster. D’où cette 
rencontre qui permet de mener 
avec les acteurs des clusters des 
réflexions sur la particularité 
de l’approche chaîne de valeur 
agricole et le développement 
des clusters agroindustriels. 
Elle permet aussi d’aborder 
les défis à relever pour leur 
permettre de se positionner à la 
deuxième génération du projet, 
qui se profile à l’horizon.

Des réflexions seront également 
menées autour de la stratégie 
d’intégration de la thématique 
RSE (Responsabilité sociétale 
des entreprises) pour son 
expérimentation à la deuxième 
phase. 

Pour l’occasion et dans le cadre 
de la Journée nationale de 
l’arbre, 120 plants ont été mis 
en terre au nouveau siège de 
l'entreprise « Trésor Agricole 
», évoluant dans la filière soja 
biologique.

Selon le coordonnateur 
du Paeij-SP, Kossivi Agbo, 
l’objectif en mettant un accent 
particulier sur la responsabilité 
sociale des entreprises est de 
rendre plus compétitives les 
entreprises appuyées par le 
projet. « Devenue une réalité, 
cette obligation sociétaire 
permettra aux entreprises de 
s'inscrire dans la durabilité et 
bien évidemment renforcer le 
tissu social et économique de 
la communauté voire du Togo », 
a-t-il précisé. 

F.T.

40èmes Assemblées annuelles du groupe de la BID

A Sharm El Sheik, la Banque Islamique donne le 
ton à la relance post-Covid dans le monde
Les Assemblées annuelles du groupe de la Banque islamique de développement (BID) se sont 
ouvertes le mercredi 1er juin à Sharm El Sheik en Egypte. En présence de plus de 3000 délégués venus 
de plusieurs pays du monde, les responsables de la Banque ont donné le ton de la convergence des 
efforts pour la résilience et la durabilité post-Covid dans le monde.

Des ministres de 
l'Economie, de la 

Planification et des Finances 
des 57 pays membres de la 
Banque, des représentants 
d’institutions financières 
internationales, des 
représentants des banques 
islamiques et institutions 
nationales de financement 
du développement, des 
entrepreneurs et des 
journalistes… prennent part 
aux Assemblées annuelles 
du groupe de la BID.  Sous le 
thème « Au-delà de la reprise 
: résilience et durabilité », 
les Assemblées générales se 
poursuivent jusqu’au samedi 
4 juin.  Elles ont commencé le 
mercredi par la réunion des 
Conseils d'Administration du 
Groupe de la BID. Plusieurs 
conférences étaient 
également au programme du 
jour 1. Il s’agit entre autres des 
conférences sur les thèmes : 
« Améliorer la numérisation 
et l'administration en ligne 
dans les pays membres de 
la BID : un catalyseur clé 
pour une reprise inclusive et 
un développement durable 
amélioré » ; « Épreuve 
climatique pour des moyens 
de subsistance durables 
: l'initiative pour une vie 
décente en tant qu'étude 
de cas » ; « Transformation 
numérique dans les services 
financiers: l'ère de la 
Fintech » ; « Promouvoir 
une croissance économique 
inclusive dans le monde 
post-Covid-19 : reconstruire 
en mieux grâce à l'emploi 
durable et à l'investissement 
d'impact»…

Deux Assemblées générales 
ont eu lieu le mercredi. Il s’agit 
de l’Assemblée générale de la 
Fédération des consultants 
des pays islamiques (FCIC) 
et de l’Assemblée générale 
de la Fédération des 
entrepreneurs des pays 
islamiques (FOCIC).

Hier jeudi 2 juin, ont eu lieu 
(entre autres), le 16è Forum 
mondial de la BID sur la 
finance islamique, la Réunion 
du conseil d'administration 
de l’Association of National 
Development Finance 
Institutions in Member 
Countries of the Islamic 
Development Bank (ADFIMI), 
la Conférence de presse 
d'ouverture et Cérémonie 
d'ouverture officielle des 
Assemblées annuelles du 
Groupe de la BID 2022.

Des projets du 
gouvernement togolais 
financés 
Lors de la Réunion du 

Conseil d’Administration 
de la BID mercredi dernier, 
de nouveaux projets de 
transport routier, de santé, 
d'eau et d'assainissement et 
de sécurité alimentaire ont 
été approuvés. 176,12 millions 
de dollars ont été débloqués 
par la Banque en faveur de la 
Guinée-Bissau, du Togo, du 
Bénin et du Cameroun.

Le Togo reçoit pour sa part, 
14,5 millions de dollars pour 
l'approvisionnement en eau et 
l'assainissement dans quatre 
préfectures. Le projet, selon 
le gouvernement togolais 
représenté aux Assemblées, 
permettra de fournir des 
infrastructures d'eau potable 
et d'assainissement gérées 
en toute sécurité.

49 000 personnes 
bénéficieront des retombées 
directes du projet d'ici 2027.

Rachidou Zakari depuis 
Sharm El Sheik
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Activité de reboisement dans le Golfe 3

Des plants 

Un jeune agriculteur

Des Communes vers un Togo vert
Depuis 1977, le Togo célèbre chaque 1er juin, la journée nationale de l’arbre. L’édition 
2022 de la 45è édition a été commémorée mercredi dernier. Les organisation privées 
et publiques ont observé cette journée en se prêtant à la tradition de reboisement 
pour un Togo plus vert et engagé contre le réchauffement climatique. Au rang de 
ces organisations publiques, figurent les communes. Comment les communes de la 
capitale togolaise, Lomé, s’y sont-elles prises ?

Journée de l’arbre

Le Premier ministre du Togo, Victoire Tomegah-Dogbé, a donné le ton de la campagne 
de reboisement 2022 dans le pays. La cheffe du gouvernement a fait le déplacement 
d’Afagnan dans la préfecture de Bas-Mono et à Vogan, pour le reboisement et une 
sensibilisation des populations sur le geste. Elle a mis en terre un plant de cola 
gigantea encore appelé faux colatier, un plant de Gmelina arborea (teck indien) et un 
plant de Kaya senegalensis. L’opération s’est déroulée en présence des ambassadeurs 
du Brésil Nei Bitencourt et du Gabon Sayid Abeloko.
L’Assemblée nationale a également commémoré, ce 1er juin 2022, la 45è édition de 
la journée nationale de l’arbre. La présidente de l’institution parlementaire, Yawa 
Djigbodi Tsègan, a mis en terre des plants de gaïac au siège de la représentation 
nationale. Les membres du bureau, de la conférence des présidents ainsi que le 
personnel de l’administration parlementaire, en ont fait de même. L'édition 2022 de la 
campagne nationale de reboisement au Togo a débuté officiellement ce mercredi 1er 
juin, consacré à cette journée de l'arbre dans le pays. Pour cette journée, il est prévu 
la mise en terre d’un million de plants, a fait savoir le ministre de l'Environnement, 
Foli-Bazi Katari, en Conseil des ministres du 30 mai dernier. 21 384 000 plants sont 
projetés pour toute l'année. Avec cette activité de lutte contre la désertification et le 
changement climatique, l'Assemblée nationale togolaise contribue ainsi à l'atteinte 
de l'ambition décennale qui consiste à planter 1 milliard d'arbres à l'horizon 2030, dans 
le cadre du projet de restauration du couvert végétal au Togo.

2000 plants mis en terre par le Golfe 7

Planter dans les établissements scolaires 
dans le Golfe 1

Reflet du 1er juin dans le Golfe 3

La 45è édition de la journée de l'arbre 
dans la commune du Golfe 3 s'est 

déroulée dans une ambiance bon enfant. 
En effet, elle va vu la forte mobilisation 
du Conseil municipal du Golfe3, 
notamment la présence de tout l'exécutif 
et des 3 présidents des Commissions 
permanentes et plusieurs conseillers) 
venus planter un arbre pour sauver notre 
planète menacée par le réchauffement 
climatique. On note la présence effective 
de Rose Kayi Mivedor, ministre de la 
Promotion de l'investissement. Elle a, 
dans son allocution rappelé l'importance 
de cet acte qui sauve des vies. Elle 
a invité tout le monde à planter un 
arbre afin d'atteindre les objectifs du 

gouvernement, qui est "1 milliard d'arbres 
d'ici 10 ans". Le maire de la commune du 
Golfe3, Kamal Adjayi, a quant à lui, insisté 
sur l'entretien des arbres et appelé au 
civisme des citoyens pour protéger ces 
plants qui protègent notre écosystème. 
On pouvait noter aussi la présence 
de l'ambassadeur de l'Inde au Togo, le 
directeur général du Sazof, qui ont fait 
le déplacement pour la circonstance. 
Sans oublier aussi, l'association 
environnementale Afrique Eco2100, 
ainsi que la société ANIEK & AYO qui 
ont appuyé la commune pour la bonne 
réussite de cette activité. Au total, près 
de 2000 plants seront mis sous terre d'ici 
la mi-juin par la commune du Golfe3.

L’exécutif du Golfe 1 n’a pas dérogé à 
la tradition de la journée nationale de 

l’arbre. le 1er juin 2022, il a mis en terre 
des plants, le long de la berge de la lagune 
de Bè. « Depuis 2 ans, le gouvernement 
a pris une initiative de planter d’ici 2030, 
un milliard d’arbres. Si nous voulons 

faire un petit calcul, nous avons environ 
36.300 plants/an que chaque commune 
doit planter pour atteindre les objectifs 
du gouvernement », a expliqué Ledy Etsè 
Komlan, directeur du service technique 
de la commune Golfe 1.
Ainsi, pour ce 1er juin 2022, la commune 

Golfe 1 a prévu de planter tout comme 
l’année dernière dans les établissements 
scolaires.
« A par le long du Grand contournement 
et les établissements scolaires, il y aussi 
un espace dans la station de pompage 
de la lagune de Bè. C’est l’endroit prévu 
pour la cérémonie de reboisement à 
laquelle le maire a pris part. Sur la berge 
de lagune de Bè, il est prévu de façon 
symbolique, la mise en terre de 25 plants 
mais porté finalement à 28 », a précisé 
Ledy.
Pour Bodémé Komi Senamé, directeur 
préfectoral de l’Environnement, 
l’important n’est pas de planter les arbres 
mais de les entretenir. « Si nous plantons 

les arbres, il faut qu’on les entretienne. Il 
faut que de temps en temps, on vienne 
voir comment les arbres sont entretenus. 
Aujourd’hui, c’est une campagne qui 
débute. Et cela veut dire que tous les 
jours nous devons planter les arbres 
jusqu’à la fin de la saison des pluies et 
même au-delà. Nous devons tout faire 
pour planter les arbres à chaque fois que 
nous trouvons de l’espace », a-t-il lancé. 
Trois (3) espèces de plants seront mises 
en terre. Il s’agit de l’Eucalyptus, le Khaya 
Senegalensis et le Terminalia catappa. 
Lancée par Joseph Gomado maire du 
Golfe 1, l’activité devra se poursuivre sur 
d’autres sites dans la commune.

Comme les autres institutions, la mairie 
du Golfe 7 a observé la journée de 

reboisement. Le maire Aimé Djikounou 
et ses conseillers étaient accompagnés 
des chefs de village, des CVD, CDQ pour 
rendre vertes les localités de Lankouvi, 
Akato, Wougomé-Dékpô.

« Notre pays le Togo célèbre, la 45ème 
édition de la journée de l’arbre. Comme 
à notre habitude depuis 3 ans, nous 
avons mobilisé tous les acteurs autour 
de notre opération un citoyen-un arbre. 
Le gouvernement vient de lancer une 
campagne de reboisement de grande 
envergure qui vise à planter un milliard 
d’arbres d’ici 2030. C’est dans cette 
vision du chef de l’Etat que nous nous 
inscrivons en organisant cette opération 
», a indiqué Aimé Djikounou, maire de la 
commune du Golfe 7. Au total, 2000 plants 
sont mis en terre dans la commune avec 
le pari de les entretenir pour atteindre la 
vision du gouvernement.

Le Golfe 4 dans la dynamique verte
Pour la commémoration du 1er juin au 
Togo, la commune Golfe 4 et son maire 
Jean-Pierre Fabre, ses adjoints et les 
conseillers municipaux ont procédé à la 
mise en terre des jeunes plants en terre-
plein central au boulevard Sylvanus 
Olympio. C’est dans une ambiance 
festive que la cérémonie a démarré, 
le maire du Golfe4 a planté le décor. 
Après le boulevard Sylvanus Olympio, la 
délégation du maire a mis le cap sur Bè 

Klikamé où ils ont procédé à la mise en 
terre des jeunes plants. « Nous avons 
respecté cette journée du 1er juin, c’est 
un acte civique et citoyen. Ce n’est pas 
le fait de planter un arbre, mais les suivis 
de ses plants », a expliqué le maire du 
Golfe 4.

Bilan 2021, campagne 2022, un milliard 
d’arbres à l’horizon 2030
Le bilan de la campagne nationale 
de reboisement pour l'année 2021 au 
Togo a été dressé par Foli-Bazi Katari, 
ministre de l’Environnement et des 
Ressources forestières, ce 30 mai 2022. 
La campagne nationale de reboisement 
2021 a permis la mise en terre de 3 303 
000 plants sur une superficie de 4 500 
ha grâce à la mobilisation de tous les 
acteurs, a rapporté Foli-Bazi Katari, en 
Conseil des ministres ce lundi. Afin de 
faire encore mieux en 2022 et compte 
tenu de l’étendue du défi à relever, il 
est prévu pour ce 1er juin 2022, jour du 
démarrage de la campagne nationale de 
reboisement, la mise en terre d’un (01) 
million de plants, prévoit le ministère. 
Les opérations se poursuivront sur 
toute l’étendue du territoire national 
pour atteindre un total de 21 384 000 de 
plants pour la campagne entière, a fait 
savoir le ministre de l'Environnement. 
Dans le cadre du projet de restauration 
du couvert végétal au Togo, il est prévu 
de planter un milliard d’arbres à l’horizon 
2030.

Attipoe Edem Kodjo
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Edem Tengué

Le monde entier célèbre ce 05 juin la Journée Internationale de Lutte 
contre la Pêche Illégale, non déclarée, non réglementée.

La célébration de cette 5ème édition se tient en cette année 2022 
décrétée par les Nations Unies 
« Année Internationale de la Pêche et de l'Aquaculture artisanales » 
(IYAFA 2022) 

L'objectif de la célébration de l'IYAFA 2022 est d’appeler les populations 
à apprécier l’importance du rôle des petits pêcheurs, des aquaculteurs 
et des ouvriers du secteur de la pêche dans la sécurité alimentaire et 
la nutrition, dans l'éradication de la pauvreté et l'utilisation durable des 
ressources naturelles dans le monde.

Petits pêcheurs, aquaculteurs, sécurité alimentaire, éradication de la 
pauvreté, utilisation durable des ressources naturelles, tout cela mis à 
mal par la Pêche Illégale, non déclarée et non réglementée.

En effet, malgré les efforts des Etats pour assurer la durabilité des 
ressources animales et végétales vivant dans nos océans et dans nos 
cours d’eau douce, le grand danger demeure la pêche illégale, non 
déclarée et non réglementée demeure.

Selon l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO), la pêche illégale, non déclarée et non réglementée 
serait responsable de la prise annuelle de 11 à 26 millions de tonnes 
de poisson, privant ainsi l'économie mondiale de 10 à 23 milliards de 
dollars. 

Une action forte a été faite par l'Assemblée générale de l'ONU à travers 
le point des Objectifs de Développement Durable (ODD) qui appelle à 
conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les 
ressources marines aux fins du développement durable.
La célébration de cette Journée Internationale est un appel à tous dans 
le sens de cette exploitation responsable des produits de nos espaces 
aquatiques.

La pêche Interdite Non déclarée Non réglementée s’entend notamment 
de la pêche sans autorisation, de la pêche pratiquée dans les zones 
interdites, de la pêche avec engins interdits, de la pêche avec les 
méthodes prohibées ; de la pêche dépassant les quotas, de la pêche 
d’espèces interdites, de la pêche pendant la période de repos biologique.

Elle concerne tous les types de pêche et a plusieurs dimensions. Autant 
en haute mer que dans les zones relevant des juridictions nationales. 
Elle concerne toutes les étapes de la capture et de l’utilisation du 
poisson. 

Circonstances aggravantes, malheureusement parfois, elle est 

Journée internationale de lutte contre la pêche INN 

Kokou Edem Tengué invite les acteurs à une pêche responsable et soutenable
A l’occasion de la Journée internationale de lutte contre la pêche 
illégale, non déclarée, non réglementée (INN) célébrée chaque 5 juin, 
le ministre de l’Economie maritime, de la Pêche et de la Protection 
côtière, Kokou Edem TENGUE est revenu sur l’importance de cette 
journée. Au plan national, il a appelé les acteurs de ce secteur à une 
pêche responsable et soutenable. Voici l’intégralité de son discours.

associée au crime organisé. 
Le Togo, Sous l'impulsion de Son Excellence Monsieur le Président de 
la République, Faure Essozimna GNASSINGBE, le gouvernement s’est 
inscrit dans la proposition et de l’introduction au Parlement des textes 
de lois allant dans le sens des Objectifs du Développement Durable en 
général et du renforcement de son arsenal juridique dans le sens de la 
protection des océans et des eaux douces en particulier.

Des actions à portée autant nationales qu’internationales ont ainsi été 
entreprises 

Au titre des actions entreprises sur le plan national pour lutter contre la 
pêche INN, nous citerons l’adoption par l’Assemblée Nationale des lois 
suivantes : 

•   La loi n° 2016-004 du 11 mars 2016 relative à la lutte contre la piraterie, 
    les autres actes illicites et l'exercice par l'Etat de ses pouvoirs de 
    police en mer ;
•   La loi n° 2016-026 du 11 octobre 2016 portant réglementation
    de la pêche et de l’aquaculture au Togo qui prend en compte les
     problématiques de la pêche INN avec des sanctions très dissuasives.
     A titre d’exemple, le montant maximal de l’amende prévue pour les
     navires de pêche étrangers en infraction dans les eaux sous 
     juridiction togolaise est d’un milliard de FCFA.
•    La loi n° 2016-027 du 11 octobre 2016 portant nouveau code pénal ;
•    La loi n° 2016-028 du 11 octobre 2016 portant code de la marine
     marchande qui prévoit que toute embarcation de pêche artisanale
     ou industrielle doit être immatriculée. En outre, il prévoit que tout
     navire d'un pays tiers ayant à bord des produits de pêche, doit faire 
     parvenir à l'autorité de la pêche, au moins trois (03) jours ouvrables
     avant l'heure estimée d'arrivée dans les ports togolais, les pièces
     relatives à ces produits pour s’assurer que ceux-ci ne proviennent
     pas de la pêche illégale.

Sur le plan international, le Togo s’inscrit dans la même dynamique par 
l’adoption de plusieurs conventions, accords et plans d’action :
•     La Convention sur le Commerce International des Espèces de Faune
     et de Flore Sauvages Menacées d’Extinction (CITES) de 1973, ratifié 
     le 23 octobre 1978.
•   L’accord de la FAO relatif aux mesures du ressort de l’Etat du Port
     (AMREP) de 2009, adhéré le 13 septembre 2016 ;

•    L’accord des Nations Unies relatif à la conservation et à la gestion 
      des stocks de poisson chevauchants et les stocks de poissons
      grands migrateurs de 1995, adhéré en 2022.
•     La Directive n° 3/2014/CM/UEMOA portant régime commun de suivi, 
      contrôle et de surveillance des pêches de l’UEMOA de 2014.

Le comité des pêches du centre ouest du golfe de guinée, le CPCO 
dont le Togo est membre a accompagné notre pays dans l’élaboration 
et l’adoption du plan d'action national de lutte contre la pêche illicite, 
non déclarée et réglementée. Nous pouvons également compter 
les formations en inspection des produis halieutiques au port, des 
équipements des inspecteurs, du dispositif de suivi des navires par 
VMS, deux balises pour les chalutiers opérant dans les eaux sous 
juridiction togolaise.

Au nom du gouvernement, Nous voudrions inviter toute la population 
et particulièrement les riverains du littoral et les acteurs de la pêche 
à une pêche responsable et soutenable qui préserve la biodiversité 
marine et les équilibres environnementaux qui sont nécessaires à la 
sante des océans et de la planète.

A ne rien entreprendre pour aller à l’encontre des règles établies dans 
ce secteur vital qu’est celui de la Pêche pour notre pays et partant, pour 
l’humanité tout entière.

La Journée Internationale de Lutte contre la Pêche Illégale, Non 
déclarée, Non réglementée nous appelle à avoir en idée qu’une pêche 
responsable est tout simplement indispensable à la sécurité alimentaire 
de la planète et est une garantie pour le bien-être présent et futur de 
nos pays.

Travaillons à contribuer à garder notre planète en sécurité.
Une Pêche Responsable est un gage de sécurité alimentaire 
Un gage de survie de l’humanité.
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Hôtellerie au Togo 

Ioka Hôtel & Suites, un savoir-faire quatre étoiles reconnu
Désormais, le petit paradis se trouve au centre-ville de Lomé sur le boulevard 
du 13 janvier à quelques mètres de l'océan et de sa plage au sable blond. Là, 
derrière cette imposante façade de béton noire, fini l'agitation des quartiers 
populaires, d'une circulation anarchique et son million d’habitants ; pour 
un lieu aux allures de forteresse échelonné sur onze (11) niveaux avec des 
lignes et une vue imprenable sur la ville. De jour comme de nuit. Tout en 
décidant d'offrir un confort et une expérience uniques aux voyageurs, Ioka 
Hôtel & Suites installé au début de l'année au Togo, apporte une touche 
authentique à la demande hôtelière de plus en plus croissante au Togo. Une 
ambition portée par son promoteur Francis AGBADO et vite reconnue par le 
cabinet international Eco Finance Entreprise engagé dans la célébration et 
la promotion des idées entrepreneuriales. Il tient depuis 2002 dans les pays 
de la CEDEAO, le Gala des 100 entreprises les plus dynamiques du Togo. Pour 
l'acte 17 organisé vendredi dernier, dix-sept entreprises et une personnalité 
ont été distinguées pour leur sens de l'innovation et de la performance sur le 
marché des affaires au Togo. 

Aux côtés de 
p r e s t i g i e u s e s 

entreprises, Ioka Hôtel 
& Suites a coché les 
cases de l'innovation, 
de la capacité de 

pénétration du marché 
et de l'impact de 
l'activité sur l'économie 
du pays. Francis 
AGBADO, le patron de 
cet investissement 
important s'est vu 
décerner au cours de 
la soirée deux palmes 
importantes. Il s'agit de 
la Palme Internationale 
de la Holding la plus 
innovante du Togo et de 
la Palme Internationale 
de l'Innovation dans le 
secteur de l'hôtellerie du 
Togo. Deux parchemins 
d'excellence et de 
reconnaissance pour 
cet établissement 
quatre étoiles dont la 
volonté est de satisfaire 
une clientèle en 
attente de structures 
d’hébergements offrant 
le confort et la liberté 
d’un appartement ainsi 
que les équipements 

et services d’un 
hôtel. En creux, des 
prestations haut de 
gamme assurées par 
une équipe à la fois 
discrète, disponible et 

efficace.""Recevoir ces 
prix est un honneur 
pour nous. Cela nous 
incite à nous plus au 
développement de la 
société, à redoubler 
d'efforts et à développer 
d'autres infrastructures 
du même genre dans 
le domaine touristique 
et immobilier ou des 
projets dans le Life 
style pour le bonheur de 
nos populations", s'est 
réjouit Francis AGBADO
Ioka Hôtel & Suites, c'est 
une tour de 1500 mètres 
carrés de bureaux de 
catégorie A, d’espaces 
de coworking, d’un 
hôtel quatre étoiles d’un 
centre commercial, 
d’espaces de loisirs, d’un 
sky bar, d’un restaurant 
panoramique et 
d'espaces culturels. 
Mais sa particularité 
reste dans l'innovation 

apportée et les 
nouveautés inscrites 
dans l'hôtellerie au Togo. 
En dehors des services 
classiques, Ioka Hôtel 
est le seul hôtel au 

Togo et en même 
temps dans l'espace 
francophone qui 

propose un simulateur 
de golfe. Performant et 
esthétique, il offre une 
expérience unique au 
voyageur. Il en est de 
même pour le service 
de clé mobile. "C'est une 
formule d'ouverture des 
portes des chambres 
par une clé mobile. 
C'est-à-dire que la clé 
n'est faire plus physique 
mais c'est enregistré 
via une application 
directement sur le 
téléphone du client. 
Ce qui permet aux 
clients VIP d'accéder 
directement à leur 
chambre sans passer 
par la réception", a 
détaillé le patron des 
lieux. A cela s'ajoute 
plusieurs autres 
innovations telles que 
le service de nage 
à contre-courant 

dans une piscine 
panoramique située au 
10ème étage. 

En recevant donc la 
palme de l'innovation, 
Ioka Holding, la maison 
mère reste collé à 
sa vision d'intervenir 
sur l’ensemble de la 
chaine de valeur de 
développement de 
projets commerciaux 
et résidentiels. "Nous 
essayons à travers 
l'ensemble des projets 
que nous développons 
de marquer 
une différence. 
Actuellement nous 
développons des 
produits au-delà du 
domaine de l'hôtellerie 
notamment dans le 
cofyforp et également 
nous développons sur 
la place de Lomé, une 
agence immobilière 
pour faire de 
l'intégration verticale et 
de placer sur le marché 

des projets immobiliers 
innovants", a-t-il conclu.

La Rédaction
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L’image que les médias 
européens donnent 

de l’Afrique est souvent 
assez réductrice. La 
pauvreté et les difficultés 
de vie sont les principaux 
aspects mis en avant. Il 
est donc difficile de se 
faire une image de ce 
grand continent avant 
d’y venir. Quelles sont 
donc les premières 
impressions d’une 
étudiante parisienne 
après 2 jours dans la 
capitale togolaise ? 

Je suis arrivée à Lomé 
dimanche soir aux 
alentours de 22h30 
après un peu plus de 
six heures de vol. Dès 
ma sortie de l’aéroport 
après le long chemin des 
contrôles de vaccins, 
test PCR, contrôle 
du visa, douanes, j’ai 
été chaleureusement 
accueillie par le président 
de l’association chez 
qui je vais loger lors des 
deux prochains mois de 
mon séjour. 

Sa gentillesse m’a donné 
l’impression que l’on 
se connaissait depuis 
longtemps. D’ailleurs, 
les locaux que j’ai pu 
rencontrer les jours 
d’après ont toujours été 
très souriants, ouverts, 
sincères, contrairement 
à l’Europe où l’on a 
tendance à se montrer un 
peu plus froid au premier 
abord.  

Le trajet en voiture de 
l’aéroport jusqu’à mon 
nouveau chez moi m’a 
montré une capitale très 
vivante. La chaleur qu’il y 
faisait alors que le soleil 
était couché depuis bien 
longtemps, contrastait 
avec le froid que j’avais 
subi durant mes 6 heures 
de vol. Les rues de la 
ville étaient animées 
malgré l’heure tardive. 
Ce sentiment de ville très 
active m’a accompagné 
les jours qui ont suivi. J’ai 
l’impression que tout le 
monde est tout le temps 
dehors. 

Lomé

Premières impressions d’une Européenne dans la capitale togolaise 
Lomé, principalement connue pour sa plage, le 
monument de l’indépendance et ses marchés, est 
une ville qui offre beaucoup. Mais quelles sont les 
premières impressions qu’elle donne à quelqu’un 
venu tout droit d’Europe ?

Les enfants jouent dans 
les rues, ils sont de tout 
âge et jouent au ballon, 
font du vélo ou s’amusent 
à faire de la gymnastique. 
Là où en Europe les 
enfants se rencontrent 
dans des parcs, à Lomé, 
tous les endroits sont 
bons pour s’amuser. 

A la place des successions 
de magasins que l’on 
observe dans les villes 
européennes, c’est une 
multitude de stands qui 
se situe dans toutes les 
rues. On y vend de tout 
; des fruits et légumes 

aux canapés en passant 
par des ventilateurs 
ou des chaussures. Le 
fait que tout se vende 
directement dans la 
rue donne un aspect 
de proximité entre 
acheteurs et vendeurs, 
bien plus convivial et qui 
me plaît plus qu’un simple 
supermarché européen. 

Parce qu’on ne peut 
pas dire uniquement 
du bien, il y a un aspect 
qui m’a pincé le coeur 
: la pollution de la ville. 
On trouve beaucoup de 
déchets sur le sol, surtout 

du plastique. D’ailleurs 
partout où on va, dès 
que l’on achète quelque 
chose on nous le donne 
directement dans un sac 
en plastique. Cela a été 
un peu déroutant pour 
moi qui essaie dans mon 
quotidien de réduire mes 
déchets et cela m’a fait 
un peu de mal car je sais 
que la mer longe le sud 
de la capitale et que tous 
ces détritus risquent de 
finir au milieu de l’eau. 

 Leïla Cavassini, 
Stagiaire

Téléphonie mobile / Arcep

Une enquête satisfaction client pour recueillir le ressenti des 
consommateurs
L’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes (Arcep) a lancé une 
enquête satisfaction client le 31 mai dernier. 
L’objectif est de vérifier la qualité des services des 
opérateurs mobiles et leurs fournisseurs d’accès 
internet. 

Cette enquête permettra 
de mettre en perspective 

la qualité de service au 
regard de la qualité de 
l’expérience client. Elle se 
fera à travers 4 différents 
canaux notamment : l’USSD 
*800#, l’appel au numéro 
8000, l’application mobile 
« arcep Togo » sur play 
store/apple store et par 
web sur le site www.arcep.
tg .
Ainsi, chaque 
consommateur des services 
de communications 
électroniques est invité 
à participer à cette 
enquête qui sera effectuée 
jusqu’au 17 juin prochain. « 
Conformément à sa mission 

et à sa vision, la satisfaction 
des consommateurs et le 
respect de leurs droits et 
intérêts constituent l’une 
des priorités essentielles 
pour l’Arcep », précise le 
régulateur. 
L’enquête fait suite à la 
campagne nationale de 
mesures de qualité (QoS) 
mobiles voix (2G) et data 
(3G/4G) lancée pour évaluer 
la conformité de la qualité 
des services fournis par 
les opérateurs Togocom 
et Moov Africa Togo par 
rapport à l’arrêté portant 
définition des indicateurs 
de qualité des services 
mobiles 2G/3G/4G et leurs 
seuils.  

L’Arcep assure également 
la gestion et le contrôle des 
opérateurs autorisés par le 
gouvernement pour établir 
et exploiter des réseaux et 
services ouverts au public. 

L’objectif est de délivrer 
des autorisations pour les 
réseaux indépendants – 
agréments d’équipements 
terminaux et agréments 
d’installateurs - certificat 

d’enregistrement pour les 
fournisseurs de services 
à valeur ajoutée et de 
protéger les intérêts des 
consommateurs.

Félix T.

Siège de l’Arcep

Le monument de la colombe de la paix
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Avancer. Pour vous. Pour tous. togocom.tg

Réseau fixe 
et mobile le plus
rapide du Togo

Souscris à ton Forfait Net
et tente de gagner

1.000.000F
et plein d’autres cadeaux !

GAGNANT
NET

*909*2#

Souscris à un forfait net d’au moins 350F pour être éligible au tirage 
Jeu valable jusqu’au 15 juillet 2022
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Secteur minier

Vers la clôture du Projet de développement et de gouvernance minière 
Le Projet de développement et de gouvernance minière 
prend fin le 30 juin 2022. Les acteurs étaient en atelier 
de validation le jeudi 2 juin 2022 à Adétikopé.
« Le secteur minier est une 
composante essentielle du 
développement économique 
du Togo. Il contribue pour 
une part importante à la 
croissance du pays. Il est 
soutenu principalement par 
le phosphate qui a constitué 
la part essentielle de ses 
produits miniers. Mais, l’on 
a noté ces dernières années 
une baisse des performances 
du secteur. Cette situation 
est due au fait que le secteur 
minier est confronté à des 
problématiques importantes 
qui mettent à mal son 
développement. Il s’agit entre 
autres du manque d’une 
planification stratégique 
pour le développement futur 
du secteur, de l’absence d’un 
plan d’investissement pour 
moderniser les équipements 
miniers devenus 

obsolètes, de la carence de 
l’information minière, du 
déficit d’infrastructures, de 
l’absence de formalisation 
de l’artisanat minier et des 
conflits divers avec les 
populations locales », fait 
remarquer Gbengbertane 
Banimpo, directeur de 
cabinet du ministère des 
Mines et de l’Energie, 
représentant de la ministre 
Mila Mawounyo Aziablé.
Pour mettre véritablement 
en valeur son potentiel 
minier, le Togo doit 
adopter des pratiques de 
bonne gouvernance liées 
à la transparence, à la 
redevabilité et à l’efficience 
dans les structures 
impliquées dans les activités 
du secteur minier. Cette 
nouvelle dynamique qui 
doit être impulsée dans 

le secteur, ne saurait être 
possible sans l’élaboration 
et la mise en œuvre d’un 
projet structurant qui puisse 
aborder de façon holistique 
l’ensemble des problèmes 
susmentionnés.
C’est dans ce contexte que 
le gouvernement togolais 
a obtenu un crédit d’un 
montant de 15 millions de 

dollars US (8 700 000 000 
de FCFA) de l’IDA (groupe de 
la Banque mondiale), pour 
élaborer et mettre en œuvre 
le PDGM. Le projet est entré 
en vigueur le 3 mars 2016. 
Sa date de clôture après 
prorogation est fixée au 30 
juin 2022.
« Félicitations pour le PDGM. 
C’est grâce à vous que le 

projet a atteint un haut niveau 
de réussite », a déclaré 
Morten Larsen, chargé 
du projet au niveau de la 
Banque mondiale, à l’endroit 
des participants. Ayessaki 
Boukari, coordonnateur du 
PDGM, s’est pour sa part 
félicité des acquis du projet 
(ils sont nombreux).

Edem Dadzie

Campagne de reboisement 2022

La fièvre verte s’est emparée des Togolais le 1er juin dernier
Le mercredi 1er juin 2022, la Première ministre Victoire Tomégah-Dogbé a officiellement lancé la deuxième édition de 
la campagne nationale de reboisement. En dehors d’elle, beaucoup d’autres Togolais ont pris à cœur le devoir qui est 
le leur. Pour tout dire, la fièvre verte s’est emparée d’eux.

La Première ministre a 
officiellement donné le ton 

à Tabligbo dans la préfecture 
de Yoto (Tabligbo). Elle a mis 
en terre son jeune plant, un 
Cola gigantea encore appelé 
faux colatier. L'opération s'est 
déroulée en présence des 
ambassadeurs du Brésil, Nei 
Bitencourt et du Gabon, Sayid 
Abeloko. Douze différentes 
espèces sont plantées sur le 
site d'un hectare prévu pour 
l'opération de lancement à 
Tabligbo.
La cheffe du gouvernement 
s’est ensuite rendue à Afagnan, 
chef-lieu de la préfecture de 
Bas-Mono où elle a planté un 
jeune plant de Gmelina arborea 
encore appelé teck indien. À 
Akoumapé dans le Vo, elle a 
mis en terre un plant de Kaya 
senegalensis. La présidente 
de l’Assemblée nationale 
Yawa Djigbodi Tsègan, les 
députés et les membres de 
l’administration parlementaire 
ont également mis en terre des 
plants, au siège du Parlement.
A la présidence de la 
République, c’est le ministre 
et secrétaire général, Sandra 
Ablamba Johnson qui a pris les 
devants au nom du président 
de la République Faure 
Gnassingbé. La ministre des 
Armées, Marguerite Essozimna 
Gnakadè était aux côtés de ses 
frères et sœurs d’armes pour 
l’opération un militaire, un 

arbre. Cela rejoint l’ambition, 
un Togolais, un arbre. D’autres 
officiels du gouvernement 
comme le secrétaire général 
du gouvernement, Kanka-
Malick Natchaba, les ministres 
Akodah Ayéwouadan, Kodzo 
Adedze, Katari Foli-Bazi, 
Bolidja Tiem, Miryam Dossou 

d’Almeida, Rose Kayi Mivedor 
etc… n’ont pas manqué à cette 
occasion de mettre des plants 
en terre.
Au niveau des communes 
et des administrations 
publiques et privées aussi, ce 
fut la grande mobilisation. Le 
gouvernement voudrait que 

le reboisement quitte l’étape 
institutionnelle pour devenir 
une pratique courante au sein 
de la population. Bon nombre 
de Togolais se sont mobilisés. 
Mais, la mobilisation n’est pas 
encore au niveau où elle est 
attendue.
Et puis, comme le disait le 

ministre Katari Foli-Bazi il y a 
quelques jours sur le constat 
fait l’année dernière, est-ce 
que l’on ne risque pas encore 
d’assister au faiblissement de 
cette mobilisation avant la fin 
de la campagne ? 

Edem Dadzie

Yawa Djigbodi Tsègan (au milieu), lors de l'opération de reboisement le 1er Juin au siège de l'Assemblée nationale
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Lomé (Togo), 1er juin 2022 – Dans le cadre de la Journée 
nationale de l’Arbre, célébrée le 1er juin au Togo, l’entreprise 

suisse SICPA, leader sur le marché des encres de sécurité 
et principal fournisseur de solutions d’authentification, 
d’identification, de traçabilité et de sécurisation des chaînes 
d’approvisionnement, lance une action de reboisement d’un 
espace de cinq hectares en procédant à la mise en terre de 
trois mille plants.

Cette action s’inscrit tant dans la politique nationale de 
reboisement du Togo que dans la politique de développement 
durable et de protection de l’environnement de SICPA. Ces deux 
piliers clés sont d’ailleurs au cœur de la stratégie commerciale et 
des opérations de l’entreprise.

Aux côtés des collaborateurs de SICPA, les populations, ainsi que 
les autorités administratives et traditionnelles de la localité ont 
également participé à la mise en terre des plants. Pour mobiliser 
toute cette communauté autour de l’opération de reboisement 
initiée par SICPA, plusieurs campagnes de sensibilisation ont 
été menées du 27 au 30 mai dernier. Au cours de ces diverses 
campagnes, adultes et enfants ont été sensibilisés à la lutte 
contre le changement climatique et au besoin de protection de 
l’environnement.

Par ailleurs, SICPA s’engage à pérenniser cette action dans le 
cadre d’un suivi annuel. Les 3000 jeunes pousses de Terminalia 
superba, de Cola gigantea et de Kahya seront suivies et 
entretenues au cours des trois prochaines années avec l’appui 
technique de l’Association togolaise pour la conservation de la 
nature, Agbo Zegue.

SICPA assure le marquage fiscal sécurisé des produits de 

Au Togo, les équipes de SICPA mettent en terre 3000 
plants pour contribuer au reboisement du pays
Cette action s’inscrit dans le cadre de la politique de développement durable du Gouvernement togolais, qui ambitionne 
de planter plus d’un milliard d’arbres et un recouvrement de 25% du couvert végétal national à l’horizon 2030.

consommation soumis aux droits d’accises avec la Solution 
Automatisée de Marquage (SAM) depuis 2020 au Togo. Cette 
solution, qui allie technologies de sécurité physique et numérique, 
permet de lutter contre le commerce illicite et de protéger les 
citoyens contre les produits contrefaits.
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A propos de SICPA
Leader sur le marché des encres de sécurité et principal 
fournisseur de solutions d'authentification, d'identification, de 
traçabilité et de sécurisation des chaînes d'approvisionnement, 
SICPA est un partenaire de confiance de longue date pour 
les gouvernements, les banques centrales, les imprimeurs 
de sécurité et l'industrie. Chaque jour, des gouvernements, 
des entreprises et des millions de citoyens s'appuient sur son 
expertise, qui allie des éléments de sécurités matériels et des 
technologies numériques, pour protéger l'intégrité et la valeur de 
leur monnaie, de leur identité personnelle, de leurs documents 
de valeur, de leur administration en ligne, ainsi que de leurs 
produits et marques. Fidèle à sa raison d’être visant à permettre 
la confiance grâce à une capacité d’innovation constante, SICPA 
a pour ambition de promouvoir globalement une économie de 
confiance, une économie où les transactions, les interactions 
et les produits dans les mondes physique et numérique sont 
basées sur des données protégées, infalsifiables et vérifiables.

Fondée à Lausanne en 1927, SICPA, dont le siège social est en 
Suisse, est présente sur les cinq continents et emploie environ 
3000 personnes.


